
REGLEMENT

« Le Jeu des Marques ! »

Du 5 octobre 2021 au 25 octobre 2021

ARTICLE 1. ORGANISATION DU JEU

CONSORÉGIE, société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 100 000€, dont le siège social
est sis 26 quai Marcel Boyer, 94859 Ivry sur Seine, immatriculée sous le numéro 823 332 978 RCS Créteil,
organise du 5 octobre 2021 à 9h00min00s au 25 octobre 2021 à 23h59min00s un Jeu avec obligation d'achat
ouvert à tout consommateur ayant la pleine capacité juridique et permettant aux participants de gagner par
tirage au sort instantané une remise sur la valeur de leur achat, dans la limite de 150€ TTC, acheté en Magasins,
en Livraison ou sur le Drive après activation d’une offre dédiée sur l’Application Mon E.Leclerc accessible depuis
une connexion internet sur smartphone (ci-après « l’Application »).

ARTICLE 2. DUREE DU JEU

Le Jeu se déroulera du 5 octobre 2021 à 9h00min00s au 25 octobre 2021 à 23h59min00s heure de Paris.

Par ailleurs, CONSORÉGIE se réserve le droit de modifier, écourter, proroger, reporter ou annuler le présent Jeu
si les circonstances l’exigent, et ce sans préavis. La responsabilité de CONSORÉGIE ne pourra être engagée de ce
fait.

ARTICLE 3. CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au Jeu est ouverte aux consommateurs ayant la pleine capacité juridique et remplissant les
conditions suivantes :

● Être résidant en France métropolitaine, Corse comprise ;

● Être détenteur d’une ligne de téléphone portable valide avec un moyen d'accès à Internet ;

● Avoir téléchargé et s’être connecté à l’Application Mon E. Leclerc ;

● Avoir effectué au moins un achat E. Leclerc avant le 5 septembre 2021 ;

● Être détenteur d’une carte de fidélité E. Leclerc et l’avoir enregistré sur l’Application Mon E. Leclerc ;

● Être détenteur d’une adresse mail valide.

(ci-après le(s) «Participant(s) »)

Les Participants reconnaissent que leur achat n’est pas motivé, ni à titre principal, ni à titre accessoire, par
l’espérance d’un gain résultant de leur participation au Jeu.

Pour participer à la campagne promotionnelle, le Participant doit disposer d’un accès au réseau Internet et
utiliser un des navigateurs internet suivants dont la fonctionnalité JavaScript aura été préalablement activée :
Firefox 86.0+ Safari 14+, Microsoft Edge 89+, Chrome 86+. De même, les systèmes d’exploitation supportés
sont: Windows 10, Mac OS 10.12+ (Sierra), iOS 12.4+, Android 8.0+ (Oreo). A défaut, CONSORÉGIE décline toute
responsabilité en cas de problèmes techniques rencontrés pour accéder au contenu digital ou au Jeu associée
au Produit.

Sont exclus de la participation au Jeu les membres du personnel de la société CONSORÉGIE ou de toute société
parente au sens de l’article L233-1 du Code de commerce et les membres de leurs familles en ligne directe, ainsi
que les membres du personnel des sociétés participants à l’organisation du Jeu et les membres de leurs familles
en ligne directe.



CONSORÉGIE se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant l’identité et les
coordonnées des participants. CONSORÉGIE se réserve le droit de vérifier l’identité des participants, en leur
demandant une copie de leur pièce d’identité.

Les participations des personnes n’ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les
auront fournies de façon inexacte ou mensongère ne pourront être validées, tout comme les participations des
personnes refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les
concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du Jeu.

Toute personne ne remplissant pas les conditions de participations sera exclue du Jeu sans pouvoir prétendre
au bénéfice d’une Dotation.

Toute contravention au présent Règlement ou toute fraude ou suspicion sérieuse de fraude autoriserait
CONSORÉGIE à annuler la participation au Jeu correspondante.

ARTICLE 4. MODALITES DE PARTICIPATION

4.1Pour tout Participant ayant enregistré sa carte de Fidélité E. Leclerc sur l’Application ET ayant accepté de
recevoir des offres promotionnelles personnalisées :

Pour participer au Jeu, le consommateur doit, entre le 5 octobre 2021 09H00min00s et le 25 octobre 2021
23H59min59s inclus :

Avant tout achat, cliquer sur l’offre personnalisée accessible sur l’Application. Il sera alors indiqué au
Participant, au cas par cas, le nombre minimum de produits participant à acheter, les dotations mises en jeu et
ses chances de gain ;

● Activer l’offre en cliquant sur « Je Valide » sur le formulaire de participation s’affichant après avoir

cliqué sur l’offre personnalisée ;

● Effectuer un achat ferme et définitif dans l’un des Magasins participants ou sur le Drive E.Leclerc ;

● Avoir acheté le nombre minimal de produit participant tel que décrit dans l’offre personnalisée activée

par le consommateur sur l’Application parmi les produits des marques GRIMBERGEN, KINDER et/ou

SIGNAL (dans la limite des stocks disponibles) dont la référence figure en annexe 1 du présent

règlement ;

● Pour les achats en Magasins, présenter lors du passage en caisse la carte de Fidélité enregistrée dans

l’Application au moment de l’activation de l’offre OU pour les achats en Livraison sur le Drive avoir

dûment enregistré sa carte de Fidélité E.Leclerc sur son compte client.

Dès lors, pour toute la durée de la Campagne, le Consommateur sera automatiquement inscrit au tirage au sort
dans les conditions (dotation mise en jeu et chance de gain) annoncées lors de l’activation de l’offre
promotionnelle personnalisée via l’Application.

Dans un délai maximum de 72h suivant son passage en caisse, le Consommateur recevra alors par mail le
résultat de son Jeu ainsi que les modalités d’obtention de son gain.

4.2Pour tout Participant ayant enregistré sa carte de Fidélité E. Leclerc sur l’Application ET n’ayant pas
accepté de recevoir des offres promotionnelles personnalisées :

Pour participer au Jeu, le consommateur doit, entre le 5 octobre 2021 09H00min00s et le 25 octobre 2021
23H59min59s inclus :

● Avant tout achat, cliquer sur l’offre non personnalisée accessible sur l’Application. Il sera alors indiqué

au Participant, les dotations mises en jeu et ses chances de gain ;

● Activer l’offre en cliquant sur « je Valide » sur le formulaire de participation s’affichant après avoir

cliqué sur l’offre non personnalisée ;



● Effectuer un achat ferme et définitif, dans l’un des Magasins participants ou sur le Drive E.Leclerc, d’au

moins un (1) produit des marques GRIMBERGEN, KINDER et/ou SIGNAL (dans la limite des stocks

disponibles) dont la référence figure en annexe 1 du présent règlement ;

● Pour les achats en Magasins, présenter lors du passage en caisse la carte de Fidélité enregistrée dans

l’Application au moment de l’activation de l’offre OU pour les achats en Livraison ou sur le Drive avoir

dûment enregistré sa carte de Fidélité E.Leclerc sur son compte client.

Dès lors, pour toute la durée de la Campagne, le Consommateur sera automatiquement inscrit au tirage au sort
dans les conditions (dotation mise en jeu et chance de gain) annoncées lors de l’activation de l’offre
promotionnelle non personnalisée via l’Application.

Dans un délai maximum de 72h suivant son passage en caisse, le Consommateur recevra alors par mail le
résultat de son Jeu ainsi que les modalités d’obtention de son gain.

Toute annulation ou retour de l’achat réalisé donnera lieu à l’annulation de la participation au Jeu et le cas
échéant au gain associé.

Toute participation par courrier, ou par télécopie est exclue. De même que toute participation non conforme
aux caractéristiques énoncées ci-dessus ne sera pas prise en compte.

Les modalités de participation ci-dessus sont rappelées sur la page explicative du Jeu disponible lors de
l’activation de l’Offre.

ARTICLE 5. DOTATIONS

Les gagnants seront informés, dans un délai maximum de 72h suivant le passage en caisse, de leur gain.

Tel qu’annoncé lors de l’activation de l’offre personnalisée ou non personnalisée, les dotations mises en jeu
consistent pour le Participant :

● Soit en un remboursement total ou partiel de la valeur des achats effectués en Magasin (sous forme de

e-cartes cadeau E.Leclerc dans la limite de 150€ TTC),

● soit une activité (bien-être, sport et aventure, loisir et culture) à choisir parmi les 6 000 activités

proposées (d'une valeur unitaire entre 10€ et 40€ TTC) , à faire en France, seul ou à deux.

Le montant total des dotations ne peut être connu à l'avance car il dépend du nombre de participants mais
également du choix d'activités qui sera effectué par les gagnants durant la validité du jeu.

Le montant du remboursement correspond à la portion du prix TTC effectivement payé par le Participant, en
tenant compte des éventuelles réductions ou offres promotionnelles dont le Participant a pu bénéficier par
ailleurs.

ARTICLE 6. REMISE DES DOTATIONS

CONSORÉGIE ou la société participant à l’organisation du Jeu adressera un email au Participant lui précisant les
modalités de remises des dotations tel que décrit ci-après.

En cas de gain d’un remboursement total ou partiel de ses achats (sous forme de e-cartes cadeau E.Leclerc dans
la limite de 150€ TTC):

La somme ainsi gagnée sera versée par CONSOREGIE aux gagnants directement sous forme de e-carte cadeau
E.Leclerc. Les conditions d’utilisation de l’e-carte cadeau E.Leclerc sont telles que décrites ci-après :

La e-carte cadeau E.Leclerc est valable dans tous les magasins E.Leclerc participant à l’opération (coordonnées
des magasins disponibles sur www.e-leclerc.com) hors carburant, services et billetterie. La e-carte cadeau
E.Leclerc s’utilise en une ou plusieurs fois et est valable jusqu’au 31 janvier 2022. La e-carte cadeau E.Leclerc ne
peut être ni échangée, ni revendue, ni remboursée même partiellement, ni portée au crédit d’un compte, ni faire



l’objet d’un escompte. Aucun rendu de monnaie ne sera effectué. La e-carte cadeau E.Leclerc n’est pas
remplacée en cas de perte, de vol ou de fin de validité. Les e-cartes cadeau E.Leclerc sont valables jusqu’au 31
janvier 2022. Au-delà de ce délai, les e-cartes cadeau E.Leclerc expirées sont clôturées et le solde non utilisé est
perdu.

Cette e-carte sera envoyée par email (via l’adresse ecartecadeauleclerc@banque-edel.fr) au Participant gagnant
au plus tard le 14 novembre 2021.

En cas de gain d’une Activité :

CONSORÉGIE ou la société chargée de l’organisation du Jeu enverront aux gagnants un email (via
l’adresse noreply@serviceclients.leclerc) contenant un lien pour choisir une activité. Les conditions d’utilisation
et d’obtention sont telles que décrites ci-après :

Le Participant devra alors cliquer sur le lien reçu et renseigner les informations suivantes afin de choisir son
activité: Région, Département et Thématique souhaitée (Santé & Beauté, Sports & Aventures et Loisirs &
Culture). Une fois l’Activité choisie, il devra renseigner ses données personnelles (nom, prénom, email) afin de
recevoir son chèque cadeau donnant accès à l’Activité choisie. Ce chèque cadeau sera valable jusqu’au31 janvier
2022.

Les dotations ne pourront, ni être versées en espèces, ni donner lieu à un échange ou à un remboursement, ni à
aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. Aucune réclamation, aucun recours relatif à la dotation ou à
son attribution ne pourra être adressé à CONSORÉGIE.

La responsabilité de CONSOREGIE ne saurait être engagée en cas d’erreur ou de non-distribution d’un avis de
gain ou en cas de mauvaise transmission ou de retard du paiement du gain lorsque ces évènements sont dus au
fait ou à la faute d’un tiers (y compris le fournisseur d’accès Internet, le prestataire fournissant le service de
courrier électronique).

ARTICLE 7. OBLIGATIONS DES PARTICIPANTS - PARTICIPATIONS NON CONFORMES

Toute participation non conforme aux dispositions du présent règlement ne pourra être prise en compte et
entraînera la nullité de la participation et de ce fait l’annulation de la Dotation éventuellement gagnée. Il en
sera de même s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme et de quelque origine que ce
soit, dans le cadre de la participation au Jeu et/ou de la détermination des gagnants. En cas de suspicion de
fraude ou de participation déloyale, CONSORÉGIE se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle
jugera utile et de poursuivre en justice quiconque aurait triché, fraudé, truqué ou troublé le bon
fonctionnement du Jeu, et plus généralement les opérations décrites dans le présent règlement, ou aurait tenté
de le faire.

Les informations et coordonnées fournies par le participant doivent être valides et sincères, sous peine
d'exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de Gagnant.

Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier la
mécanique du Jeu proposée, notamment afin d'en modifier les résultats ou d'influencer par un moyen déloyal
la désignation des gagnants.

S'il s'avère qu'un participant a apparemment gagné une Dotation en contravention avec le présent règlement,
par des moyens frauduleux ou par des moyens autres que ceux résultant du processus décrit par CONSORÉGIE
dans le présent règlement, la Dotation concernée ne lui serait pas attribuée et resterait propriété de

CONSORÉGIE qui se réserve la possibilité de réattribuer ou non la Dotation à un autre participant, sans
préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du participant par CONSORÉGIE
ou par des tiers.

mailto:ecartecadeauleclerc@banque-edel.fr


Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, ou la loyauté et la sincérité de leur
participation. Toute fausse déclaration ou indication d'identité entraîne l'élimination immédiate du Participant
et le cas échéant l’annulation de la Dotation.

CONSORÉGIE se réserve le droit d’écarter, de disqualifier ou d’invalider le gain de toute personne ne respectant
pas totalement le règlement.

CONSORÉGIE pourra décider d’annuler le Jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque forme
que ce soit.

CONSORÉGIE est seule décisionnaire de l’exclusion des participants concernés au regard des informations en sa
possession. En cas de sanction ou de réclamation, il convient aux participants d’apporter la preuve qu’ils ont
adopté un comportement conforme au présent règlement. La responsabilité de CONSORÉGIE ne pourra être
engagée à ce titre.

ARTICLE 8. LIMITATION DE RESPONSABILITE

CONSORÉGIE décline toute responsabilité pour tous les incidents ou préjudices de toute nature qui pourraient
survenir en raison de la jouissance de la dotation attribuée et/ou du fait de son utilisation, ce que le gagnant
reconnaît expressément.

La responsabilité de CONSORÉGIE ne saurait être engagée en cas d’erreur ou de non-distribution d’un avis de
gain ou en cas de mauvaise transmission ou de retard du paiement du gain lorsque ces évènements sont dus au
fait ou à la faute d’un tiers (y compris le fournisseur d’accès Internet, le prestataire fournissant le service de
courrier électronique ou une banque) ou du Participant lui-même (y compris en cas de saisie incorrecte de ses
coordonnées personnelles et/ou bancaires), ou à des événements indépendants de sa volonté ou de
survenance d'événements présentant les caractères de force majeure tels que définis par la loi et la
jurisprudence française, sans que cette liste soit exhaustive.

La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’internet,
notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger
ou transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement les risques inhérents à toute
connexion et transmission sur internet, l’absence de protection de certaines données contre des
détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau. En
conséquence, CONSORÉGIE ne garantit en aucun cas que l’accès au site sera ininterrompu, facile, fiable, correct,
complet, satisfaisant, exempt d’erreurs, rapide ou prompt.

CONSORÉGIE ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, sans que cette liste soit limitative :

● de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur internet ;

● de tout dysfonctionnement du réseau internet empêchant le bon déroulement ou fonctionnement du

Jeu ;

● de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ;

● de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée ;

● des problèmes d’acheminement ;

● du fonctionnement de tout logiciel ;

● des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ;

● de tout dommage causé à l’ordinateur d’un participant ;

● de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la

possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d’un participant.

La connexion à l’adresse Internet hébergeant le Jeu se fait sous l’entière responsabilité du Participant. En
conséquence, CONSORÉGIE ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu d’une
interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout
dommage direct qui résulterait, d’une façon quelconque, d’une connexion au Site du Jeu. Il appartient à tout
participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels



stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site du Jeu
et la participation des participants au Jeu se fait sous leur entière responsabilité.

En outre, la décompilation du Jeu, l’utilisation de script personnel ou toute autre méthode visant à contourner
l’utilisation prévue du Jeu dans le présent règlement sera considérée également comme une tentative de fraude
et entraînera l’élimination immédiate et sans recours du participant.

En cas de communication à CONSORÉGIE par l’intermédiaire du site ou autrement, vous êtes responsable du
contenu et de l’exactitude des informations ainsi transmises. Par ailleurs, CONSORÉGIE exclut expressément la
responsabilité du fait des contenus qui seraient transmis par le biais du site par courriel ou par tout autre
moyen de communication.

Sous réserve des dispositions impératives de la loi applicable, dans le cas où la responsabilité de CONSORÉGIE à
l’égard d’un Participant venait à être engagée, le montant de l’indemnité due à ce titre ne saurait excéder la
valeur de la dotation mise en Jeu au titre de sa participation.

ARTICLE 9. PROPRIETE INTELLECTUELLE

Tout élément, notamment et sans limitation, tous textes, fichiers, images animées ou non, photographies,
vidéos, logos, dessins, modèles, logiciels, marques, autres éléments de propriété intellectuelle et autres
données ou informations (ci-après, les « Éléments »), constitue la propriété de CONSORÉGIE ou du tiers ayant
autorisé par CONSORÉGIE à l’utiliser et est protégé par les lois et règlements français et internationaux relatifs
notamment à la propriété intellectuelle.

Aucun des Éléments ne pourra en tout ou partie être modifié, reproduit, copié, dupliqué, vendu, revendu,
transmis, publié, communiqué, distribué, diffusé, représenté, stocké, utilisé, loué ou exploité de toute autre
manière, à titre gratuit ou onéreux, par Vous-même ou par un tiers, quel que soient les moyens et/ou les
supports utilisés, qu’ils soient connus ou inconnus à ce jour, sans l’autorisation préalable exprès et écrite de
CONSORÉGIE au cas par cas, et Vous êtes seul responsable de toute utilisation et/ou exploitation non autorisée.

ARTICLE 10. DONNEES PERSONNELLES

10.1. Responsable de traitement

Les informations personnelles recueillies font l’objet d’un traitement informatique par CONSORÉGIE, en qualité
de responsable de traitement, domicilié au 26 quai Marcel Boyer, 94859 Ivry sur Seine.

10.2. Finalités

Les données sont collectées aux fins de :

1) l'organisation du Jeu, l'envoi des dotations sur la base légale de l'exécution du règlement,

2) l'établissement de statistiques sur la base de l'intérêt légitime de CONSORÉGIE,

3) l'envoi de prospection commerciale sur la base de votre consentement préalable que vous pouvez

retirer à tout moment,

4) la mise à jour des données d'identification du participant associées à sa carte de fidélité E.Leclerc, sur

la base de l'exécution des conditions générales de la Carte E.Leclerc.

10.3.Destinataires

Les données des participants sont destinées dans la limite de leurs attributions (i) à CONSORÉGIE, (ii) et à
son(es) sous-traitant(s).

Dans l'hypothèse où les participants ont consenti à recevoir de la prospection commerciale, leurs données sont
transmises aux entités du Mouvement E.Leclerc ci-après :



● votre Centre E.Leclerc et ses espaces spécialisés en magasin (parapharmacie, optique, l'auto, station-

service, drive, traiteur, animalerie, brico, jardi, jouet, le manège à bijoux, une heure pour soi, espace

culturel, location, sport, voyages, occasion)

● la société L-Commerce, qui édite les sites parapharmacie.leclerc, culture.leclerc, macave.leclerc, high-

tech.leclerc, maisonetloisirs.leclerc, optique.leclerc,

photomoinscher.leclerc, e-librairie.leclerc, auto.leclerc et qui gère les partenariats Qobuz × E.Leclerc,

Sequencity × E.Leclerc,

● le Groupement d'Achat des Centres Leclerc (SC GALEC), qui met en œuvre la communication

commerciale E.Leclerc

● les sociétés qui gèrent la livraison Leclerc Chez Moi (Parisnordis ou Parisdif, en fonction de votre lieu de

résidence),

● la société E.Leclerc Voyages, qui édite le site leclercvoyages.com,

● la société Siplec spécialisée dans les métiers de l’énergie et dans l’approvisionnement de produits

manufacturés, notamment avec les marques "Tissaia" et "Sélection d’Expert" pour l’enseigne E.Leclerc,

et l'édition des sites primes-energie.leclerc, energies.leclerc et cartecarburant.leclerc, sous la marque

E.LECLERC ENERGIES,

● la société Devinlec, qui édite le site lemanegeabijoux.com,

● la Banque Edel, qui participe notamment à la gestion des cartes cadeau E.Leclerc, des cartes de crédit

REGLO finance et des produits d'assurance Garantie Remboursement Intégral,

● la société L Telecom, qui édite le site reglomobile.fr,

● la société Conso Régie, qui est la régie publicitaire de l'enseigne E.Leclerc, seule entité à opérer la

publicité en ligne de l'enseigne.

● Dans l'hypothèse où le participant met à jour et/ou complète ses données associées à sa carte de

fidélité E.Leclerc, celles-ci seront destinées, conformément aux conditions générales de la carte de

fidélité E.Leclerc :

● au Magasin E.Leclerc de rattachement du titulaire de la carte de fidélité, pour la gestion de son

adhésion,

● si le titulaire de la carte de fidélité n'a pas choisi de magasin de rattachement, à la

Société L-Commerce, pour la gestion de son adhésion,

● à la Société Coopérative Groupement d'Achat des Centres Leclerc (SC GALEC), qui consolide les

données collectées par les différentes entités du Mouvement E.Leclerc et qui met en œuvre la

communication commerciale E.Leclerc,

● aux entités du Mouvement E. Leclerc à qui le titulaire fournit son numéro de carte de fidélité,

● aux sous-traitants en charge de la gestion de la carte de fidélité,

● à la société Conso Régie, qui diffuse des bons de réduction sur le système Scan Achat,

● aux autorités publiques ou judiciaires pour répondre à leurs demandes et dans la limite de ce qui est

prévu par la réglementation.

10.4. Durée de conservation

Les données de participation sont conservées pendant une durée de six (6) mois à compter de la fin du Jeu.

Le consentement donné par les participants pour recevoir de la prospection commerciale, lorsqu'il est lié à un
compte de Carte de fidélité E.Leclerc, il est conservé 24 mois à compter de la dernière utilisation de la carte,
conformément aux Conditions Générales d’Utilisation de la Carte de Fidélité E. Leclerc ; lorsqu'il est lié à un
compte client sur un des sites E. Leclerc, il est conservé pour toute la durée d'activité du compte. Dans les deux
cas, le consentement peut être retiré à tout moment.

10.5. Droits des participants

https://www.hightech.leclerc/


Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez de droits (accès, rectification, effacement,
opposition, limitation, portabilité, définition des directives relatives à la conservation, à l'effacement et à la

communication de vos données personnelles après le décès) sur les données personnelles vous concernant.
Vous pouvez exercer vos droits par courrier accompagné d'une copie de votre pièce d'identité auprès du Service
Clients Allô E.Leclerc à l'adresse

26 quai Marcel Boyer - 94200 Ivry sur Seine

ou via le formulaire Allô E.Leclerc accessible ici : www.donneespersonnelles.leclerc.

ARTICLE 11. CONVENTION DE PREUVE

CONSORÉGIE a mis en place les moyens techniques nécessaires pouvant démontrer la participation ou la non-
participation d’un Participant. Il est donc convenu que, sauf erreur manifeste, les données contenues dans les
systèmes d’information de CONSORÉGIE ont force probante quant aux éléments de connexion et aux
informations d’un traitement informatique relatif au Jeu.

Ainsi, sauf en cas d’erreur manifeste, CONSORÉGIE pourra se prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout
acte, fait ou omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels
que des rapports de suivi ou autres états) de nature ou sous format ou support informatique ou électronique,
établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par CONSORÉGIE , notamment dans ses systèmes
d’information.

Les Participants s'engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des éléments de
nature ou sous format ou support informatique ou électronique précités, sur le fondement de quelque
disposition légale que ce soit et qui spécifierait que certains documents doivent être écrits ou signés par les
parties pour constituer une preuve. Ainsi les éléments considérés constituent des preuves et, s’ils sont produits
comme moyens de preuve par CONSORÉGIE dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables,
valables et opposables entre les Parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force
probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit.

ARTICLE 12. REGLEMENT

12.1 Acceptation du règlement :

Préalablement à toute participation au Jeu, chaque Participant doit prendre connaissance et accepter sans
aucune réserve le présent règlement et les principes du Jeu. Le fait de participer à ce Jeu implique l’acceptation
sans réserve du présent règlement complet ainsi que des modalités de déroulement du Jeu.

12.2 Modification du règlement :

Toute modification apportée au Jeu et à son règlement fera l’objet d’un avenant au présent règlement.
CONSORÉGIE en informera les participants par tout moyen de son choix.

12.3 Consultation du règlement :

Le règlement est également disponible sur la page de l’activation de l’offre mais également à l’adresse
suivante https://go.luckycart.com/eleclerc__app_mon_eleclerc/edLaqx/legals.

12.4 Contestation :

Toute contestation ou réclamation devra être formulée par écrit et adressée à :

Service Consommateurs Allô E.LECLERC

GALEC - BP 3000494859 - Ivry-sur-Seine

http://www.donneespersonnelles.leclerc/
https://go.luckycart.com/eleclerc__app_mon_eleclerc/edLaqx/legals


Numéro de téléphone : 09 69 32 42 52 - (Numéro Cristal : appel non surtaxé)

La demande devra impérativement comporter le nom du Jeu, la date précise de participation au Jeu, les
coordonnées complètes du participant et le motif exact de la contestation. Aucun autre mode de contestation
ou réclamation ne sera pris en compte. Les contestations et réclamations écrites ne seront plus prises en
compte par CONSORÉGIE passé un délai de deux (2) mois après la clôture du Jeu.

Article 13. DROIT APPLICABLE, JURIDICTION COMPETENTE

Le Règlement est soumis à la loi française.

Toute difficulté d’application, ou d’interprétation du Règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se
poser dans le cadre de la participation au Jeu sera tranchée par CONSORÉGIE

En cas de désaccord persistant relatif à l’application ou à l’interprétation du présent règlement et à défaut
d’accord amiable, le litige relèvera des Tribunaux compétents.

CONTACT

Pour obtenir davantage d’informations ou pour toute question concernant les présentes Conditions, vous

pouvez nous contacter à l’adresse suivante :

ConsoRégie

« Le Jeu des Marques ! »

26 quai Marcel Boyer

94859 Ivry sur Seine

Fait à Paris, le 4 octobre 2021.



ANNEXE 1
LISTE DES PRODUITS PARTICIPANTS AU « JEU DES MARQUES ! »












































